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Etude de Notaire « NOTALIFE » SELARL, titulaire d'un
Office Notarial à COUFOULEUX (Tarn), 57 Avenue Jean
Bérenguier

« SCI LES BOUTONNETS », Société Civile Immobilière au
capital De 500,00 EUROS

Coudougniac St Etienne 81310 LISLE SUR TARN RCS
ALBI SIREN 448 040 980

Suivant acte reçu par Me LABASSA, Notaire de la
SELARL NOTALIFE, à COUFOULEUX, 57 Av Jean
Bérenguier le 11/05/2022, contenant donation-partage de
parts sociales de ladite société, il a été décidé de modifier
l'objet social de la société qui sera désormais «
l'acquisition par voie d'achat ou d'apport, la propriété, la
mise en valeur, la transformation, la construction,
l'aménagement, l'administration et la location de tous
biens et droits immobiliers, de tous biens et droits pouvant
constituer l'accessoire, l'annexe ou le complément des
biens et droits immobiliers en question, en pleine
propriété, en nue-propriété ou en usufruit, tant en France
qu'à l'étranger, et à titre non habituel la vente des biens de
la société, l'administration et la gestion du patrimoine
social et notamment la conclusion de baux ou toutes
autres conventions d'occupations onéreuses ou gratuites,
Et ce, soit au moyen de ses capitaux propres soit au
moyen de capitaux d'emprunt, ainsi que de l'octroi, à titre
accessoire et exceptionnel, de toutes garanties à des
opérations conformes au présent objet civil et susceptibles
d'en favoriser le développement. La mise à disposition à
titre gratuit au profit de Monsieur Didier VERGNES,
associé ci-dessus dénommé, des biens immobiliers
appartenant à la SCI. Il est expressément prévu qu'en cas
de décès de Monsieur Didier VERGNES, la mise à
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disposition à titre gratuit bénéficiera à Madame Catherine
BETIRAC née le 30 mars 1968, pendant 1 an à compter
du décès de Monsieur Didier VERGNES. Précision étant
ici faite qu'en ce qui concerne la mise à disposition à titre
gratuit des biens et droits immobiliers ci-dessus visés, que
ce soit au profit de Monsieur Didier VERGNES que de
Madame BETIRAC , ces derniers s'engagent à acquitter
tous les frais d'entretien, frais de réparations locatives,
tous les impôts (taxe d'habitation, impôt foncier) et
assurance habitation dudit bien. Les grosses réparations
seront quant à elle supportées par la SCI. Et plus
généralement, toutes opérations juridiques ou financières
se rattachant directement ou indirectement à cet objet, de
nature à en faciliter la réalisation, pourvu qu'elles ne soient
pas susceptibles de porter atteinte au caractère
exclusivement civil de l'activité sociale. » Mention en sera
faite au Registre du Commerce et des Sociétés d'ALBI.
Pour avis. Le notaire.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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